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Qui assure

l'encadrement
des activités ?
Les activités sportives
sont encadrées par les
éducateurs sportifs des
clubs auxerrois, les
éducateurs sportifs de l'Office municipal
des sports d'Auxerre ou par les éduca-
teurs sportifs de  Profession sport Yonne.
L'ensemble du matériel sportif utilisé est
fourni.

Comment s'inscrire 

et quels documents fournir ?
Votre enfant est scolarisé en école élémentaire (du
CP au CM2), le dossier d'inscription est à retirer à la
mairie du centre-ville, dans les mairies annexes, les
cen tres de loisirs et les maisons de  quartier. Il est éga-
lement téléchargeable sur www.auxerre.com.  

Combien ça coûte ?

-23 € par enfant à l’année.

-35 € pour deux enfants de la

même famille à l’année.

-40 € pour trois enfants et plus

de la même famille à l’année

(possibilité de payer en ticket

loisirs).

Chaque dossier doit compredre :
- Une fiche d'inscription
- Une photo d'identité récente
- Le paiement 

(établir le
chèque à l'ordre

de l'OMS
d’Auxerre)



L'Ecole d'initiation sportive auxerroise fonctionne sous le
mo de d'une école multisports. Il s'agit de  permet  tre  aux
en fants scolarisés en école élémentaire (du CP au CM2)
de découvrir et de s'initier à une large gamme d'activités
sportives.

Comment cela fonctionne-t-il ?

Les enfants sont invités à découvrir une activité durant
un cycle d'initiation de cinq semaines environ. Les cycles
suivent le rythme des vacances  scolaires. Ainsi, durant
l’année, les enfants participeront à six cycles et à
quelques demi-journées multi-activités comme par
exemple, le Challenge multisports de Noël.

Les activités de l'Ecole d'initia-
tion sportive auxerroise se dé-
roulent  principalement

les mercredis de 9 h 30 à 11
heures et les mardis de 17
heures à 18 h 30 (créneaux

sans ramassage)

Les lieux peuvent varier selon
les activités proposées. 

Les enfants peuvent s'y rendre par leur pro-
pre moyen, séances du mardi de 17 heures
à 18 h 30, ou bien prendre la navette qui
effectue le ramassage (uniquement les
mercredis matins), de 8 h 30 à 9 h 30 pour

l'aller et de 11 à 12 heures, pour le retour.

Où et quand cela se passe-t-il ?

Comment se rendre 

sur les lieux d'activités ?



INSCRIPTIONS et RENSEIGNEMENTS

n A partir du lundi 5 septembre 

de 9 à 12 heures et de 14 à 17 heures

A la direction des sports ou par courrier

14 place de l’Hôtel de ville - BP 70059 - 89012 Auxerre cedex
03 86 72 43 85

n Possibilité de s’adresser aux centres de loisirs municipaux

www.auxerre.com


